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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

VILLE  DE  DINARD 
Côte d’Emeraude 

 
  

Direction Générale 
Administration Générale  

  
 Objet : Réunion du conseil municipal du 16 octobre 2009 
 
 

PROCES-VERBAL 
 

  L'an deux mil neuf, le 16 octobre à 20 heures, le Conseil Municipal de 
DINARD, dûment convoqué le 8 octobre, s'est réuni à l'hôtel de ville, salle du conseil, 
sous la présidence de Monsieur Marius MALLET, Maire. 
 

 Nombre de membres en exercice                    33 
Nombre de membres présents                         28 
Absents excusés                                              05 
Pouvoirs                                                           04 
Nombre de suffrages exprimés                        32 

 Présents : Mme Sylviane MALLET, MM Daniel CHENEL , Daniel BOUCHET, Mme Henriette 
ESNAULT, M Jacques PICHOT, Mmes Dominique FRIN, Antoinette AYRAULT, MM Jean-
Claude MAHE, Jacques DERVOUT, Mme Florence BASOFSKI, M Jean-Louis VERGNE, Mmes 
Floriane GUILLOTIN, Liliane LUYER-DUBOSQ, M Michel BOUCHALAIS, Mmes Géraldine 
GUILLET, Chantal DAUVERGNE, M Alain BAERT, Mme Roselyne CARPENTIER, M André 
ANGELI, Mme Martine OLERON, M Jérôme SELLES, Mmes Marie-Renée DUROU-GALESNE, 
Martine CRAVEIA-SCHUTZ, MM Jean SMITH, Jean GOUILLON, Mme Elisabeth BAUVE-
LEROY, M Pierre BROSSAULT. 

 Absents excusés : Mme Odile BEAUFILS-FELIN, M Badara-Ali SIDIBE, MM Christian 
RETIERE, Joseph-Yves LUGAND, Pierre LANZA. 

  
Pouvoirs :  - Mme Odile BEAUFILS-FELIN 

- M Badara-Ali SIDIBE 
- M Joseph-Yves LUGAND 
- M Pierre LANZA 

 
à Mme Henriette ESNAULT 
à M Jacques PICHOT  
à Mme Elisabeth BAUVE-LEROY 
à Mme Martine CRAVEIA-SCHUTZ 

 
Madame Elisabeth BAUVE-LEROY est nommée secrétaire de séance. 
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AFFAIRES INSCRITES A L’ORDRE DU JOUR 
 

1 - Adoption du procès-verbal du 25 septembre 2009 

2 - Compte rendu des décisions du Maire 

3 - Acquisition terrain LENOIR pour installation d’activités économiques – La 
Ville-Es-Passants – Parcelle P135 

4 - Aire d’accueil des gens du voyage – Fonctionnement – Régie de recettes – 
Tarifs 

5 - Budget Commune – Vote des subventions aux associations – Exercice 2009 
– N°7 

6 - Avenant N°2 à la convention entre l’association « Office de tourisme » et la 
Commune de Dinard  

7 - Budget camping – Décision modificative N°1 – Exercice 2009 

8 - Budget Commune – Décision modificative N°3 – Exercice 2009 

9 - Villa « Les Roches Brunes » - Programmation de travaux 2010-2012 – 
Demandes de subventions 

10 - Opération d’aménagement future ZAC bois de Ponthual – Sursis à statuer 

11 - Budget Commune – Aménagement de la rue de la Saudrais – Effacement 
des réseaux – Attribution du marché de travaux à l’entreprise MAINGUY 

12 - Déversement au réseau public d’assainissement de Dinard – Convention 
tripartite entre la Commune de Dinard, la Compagnie fermière CDE et la 
société SARP Ouest 

13 - Restauration municipale – Modification des travaux – Avenant aux marchés 
pour les lots 1 : gros œuvre, 2 : charpente, 3 : couverture, 6 : faux plafonds, 
9 : serrurerie, 10 : peinture 

 
Communication de Monsieur MALLET : 
 

««   Mesdames, Messieurs, Mesdames, Messieurs,   

La séance va s’ouvrir , La séance va s’ouvrir ,   

Tout dTout d ’abord, sui te  à deux démissions, je  salue l ’arr ivée de deux  ’abord, sui te  à deux démissions, je  salue l ’arr ivée de deux  
nouveaux membresnouveaux membres   : :   

--   Madame Elisabeth BAUVEMadame Elisabeth BAUVE--LEROYLEROY  

--   Monsieur  Pier re BROSSAULT.Monsieur  Pier re BROSSAULT.   

Nous leurs souhai tons la bienvenueNous leurs souhai tons la bienvenue   ; I ls enrichi ront les travaux de notre ; I ls enrichi ront les travaux de notre 
assemblée.assemblée.   »»   

Communication de Monsieur MAHE (s’exprimant au nom de la majorité municipale) : 
 

««   Dans l ’af faire  de plain te pour dif famation à propos d’un tract durant l a  Dans l ’af faire  de plain te pour dif famation à propos d’un tract durant l a  
campagne électorale , plainte de Monsieur LUGAND contre nos deux campagne électorale , plainte de Monsieur LUGAND contre nos deux 
col istiers, Madame MALLET et Monsieur BOUCHET, ainsi que contre col istiers, Madame MALLET et Monsieur BOUCHET, ainsi que contre 
MonsiMonsi eur  BOIVIN, le  jugement a été rendu le 8 octobre dernier.eur  BOIVIN, le  jugement a été rendu le 8 octobre dernier.   

Le Tribunal correctionnel de SaintLe Tribunal correctionnel de Saint -- Malo a considéré que le tract n’é tai t  Malo a considéré que le tract n’é tai t  
pas dif famatoire au regard des éléments de preuve qui ont été fournis e t des pas dif famatoire au regard des éléments de preuve qui ont été fournis e t des 
témoignages à la barre car  en dépi t du caractèretémoignages à la barre car  en dépi t du caractère  « «   for tfor t   » des propos » des propos 
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contenus dans la fable , i l  contenus dans la fable , i l  s’ inscrivait dans le cadre d’une satire  s’ inscrivait dans le cadre d’une satire  
humoristique et  restait  dans la l imi te de la  polémique électorale,  sans humoristique et  restait  dans la l imi te de la  polémique électorale,  sans 
consti tuer une at tein te envers Monsieur LUGAND, ce dernier ayant luiconsti tuer une at tein te envers Monsieur LUGAND, ce dernier ayant lui -- même même 
réal imenté le débat puréal imenté le débat publ ic sur la question sensible  de l ’hôpital,  se référan t bl ic sur la question sensible  de l ’hôpital,  se référan t 
expressément à la  décision rendue par  le  tr ibunal administra ti f . expressément à la  décision rendue par  le  tr ibunal administra ti f .   

Le tr ibunal  a  donc demandé la relaxe des prévenus. Le tr ibunal  a  donc demandé la relaxe des prévenus.   

Pour la 2Pour la 2 èmeème  fois, un tr ibunal nous donne donc raison fois, un tr ibunal nous donne donc raison   : le tr ibunal  : le tr ibunal  
administrati f administrati f de Rennes le 11 septembre 2008 puis le tr ibunal correctionnel  de Rennes le 11 septembre 2008 puis le tr ibunal correctionnel  
de Saintde Saint -- Malo, ce 10 octobre 2009. Nous espérions tenir  le dernier épisode Malo, ce 10 octobre 2009. Nous espérions tenir  le dernier épisode 
des sui tes de la campagne électorale et souhai tions avoir une vie municipale  des sui tes de la campagne électorale et souhai tions avoir une vie municipale  
apaisée mais on sait  qu’ i l  y aurai t un 3apaisée mais on sait  qu’ i l  y aurai t un 3 èmèm ee  épisode en appel. Nous trouvons   épisode en appel. Nous trouvons  
qu’ i l  est dommage de perdre ainsi du temps, de l ’argent, de l ’argent du  qu’ i l  est dommage de perdre ainsi du temps, de l ’argent, de l ’argent du  
ministère de la  justice pour  finalement peu de chose.ministère de la  justice pour  finalement peu de chose.   »»   

Hommages de Monsieur MALLET : 
 

««   Nous aimons notre Vi l le , nous sommes fiers et  heureux de fél iNous aimons notre Vi l le , nous sommes fiers et  heureux de fél i ci ter  ci ter  
pour  leurs per formancespour  leurs per formances  : :   

--   Mademoisel le Carole VERGNE, championne du monde d’escrime au Mademoisel le Carole VERGNE, championne du monde d’escrime au 
sabre (médail le  de bronze en individuel,  médail le d’argent en  sabre (médail le  de bronze en individuel,  médail le d’argent en  
équipe),  équipe),    

--   L’équipe Navikar t dir igée par Sébastien LEMOINE, pour  la 4L’équipe Navikar t dir igée par Sébastien LEMOINE, pour  la 4 èmeème  fois  fois 
championne du monde nauchampionne du monde nau tique endurance inshore, tique endurance inshore,   

--   Monsieur Paul COIRRE, Président du Yacht Club de Dinard,  Monsieur Paul COIRRE, Président du Yacht Club de Dinard,  
champion de France voi le en flying fi f teen et  champion de champion de France voi le en flying fi f teen et  champion de 
Belgique.Belgique.   »»   

Communication de Monsieur MALLET concernant le CREPS de Bretagne Dinard : 
 

««   Ce dossier évolue favorablCe dossier évolue favorablementement   ; la fermeture immédiate et  ; la fermeture immédiate et  
autori tai re ayant été écar tée à la suite d ’une entrevue avec le Ministre de autori tai re ayant été écar tée à la suite d ’une entrevue avec le Ministre de 
notre Député Réné COUANAU et du Maire de Dinard.notre Député Réné COUANAU et du Maire de Dinard.   

L’action unanime de tous les acteurs pol i t iques et spor ti fs a permis de  L’action unanime de tous les acteurs pol i t iques et spor ti fs a permis de  
bonnes avancéesbonnes avancées  ; en témo; en témo igne cet extra it de l ’al locution prononcée par la  igne cet extra it de l ’al locution prononcée par la  
nouvelle  Ministre à l ’occasion de la passat ion de pouvoir .  nouvelle  Ministre à l ’occasion de la passat ion de pouvoir .    

Je vous en donne lectureJe vous en donne lecture   :  :    

««   Quant aux CREPS, je sais que les personnels s’ in terrogent sur la  Quant aux CREPS, je sais que les personnels s’ in terrogent sur la  
réforme en cours. Je voudrais vous di re que la ré foréforme en cours. Je voudrais vous di re que la ré fo rme, comme toute  rme, comme toute  
réforme, n’a d’ intérêt que si el le a un sens, c’estréforme, n’a d’ intérêt que si el le a un sens, c’est -- àà --dire une direction et une  dire une direction et une  
signi ficationsigni fication   ; el le doit également s’accompagner de pédagogie et de  ; el le doit également s’accompagner de pédagogie et de  
concerta tion. Alors je prends, comme vous le savez, le train en marche, e t à  concerta tion. Alors je prends, comme vous le savez, le train en marche, e t à  
quelle al lurequelle al lure  i l  va i l  va   ! Ce qui a été fai t est fai t. Mais ce qui reste à faire ,  ! Ce qui a été fai t est fai t. Mais ce qui reste à faire ,  
notamment concernant Dinard et Voiron, ne sera pas la fermeture brutale . Ce notamment concernant Dinard et Voiron, ne sera pas la fermeture brutale . Ce 
ne peut non plus être le sta tu quo. J’ai  donc proposé la recherche d’une ne peut non plus être le sta tu quo. J’ai  donc proposé la recherche d’une 
troisième voie originale en concertation avtroisième voie originale en concertation avec les agents et les régions de  ec les agents et les régions de  
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RhôneRhône-- Alpes et Bretagne, qui  Alpes et Bretagne, qui  sont de grandes régions sportives. Et ce mot sont de grandes régions sportives. Et ce mot 
de CREPS, i l  faudrait  le garder  e t décl iner, comme l ’un de nos agents me l ’a  de CREPS, i l  faudrait  le garder  e t décl iner, comme l ’un de nos agents me l ’a  
proposé par mail , en «proposé par mail , en «   Campus de Recherche et d’Excellence en  Campus de Recherche et d’Excellence en  
PerformancePerformance  Spor tive. Spor tive.   »»   »»   

Communication de Madame AYRAULT : 
 

««   Cer tains r iverains de la Vi l le Cer tains r iverains de la Vi l le ––  Mauny se sont émus de l ’abattage par   Mauny se sont émus de l ’abattage par  
un proprié taire , de vieux chênes, situés sur une propriété privée appartenant  un proprié taire , de vieux chênes, situés sur une propriété privée appartenant  
à la  Fondation Solacroup.à la  Fondation Solacroup.   

Nous partageons leur indignatiNous partageons leur indignati on.on.   

Ce proprié taire a agi de son propre chef, sans que nous ayons eu le  Ce proprié taire a agi de son propre chef, sans que nous ayons eu le  
temps de nous y opposer, contre mes conseils ainsi que ceux de Monsieur  temps de nous y opposer, contre mes conseils ainsi que ceux de Monsieur  
Ménard, directeur  des espace ver ts de la  vi l le .Ménard, directeur  des espace ver ts de la  vi l le .   

  

Nous avions conseil lé une expertise contradictoire, qui, si  el lNous avions conseil lé une expertise contradictoire, qui, si  el l e avait eu e avait eu 
l ieu,  aurait  pu déterminer  le  bien fondé ou pas de cette  mesure.l ieu,  aurait  pu déterminer  le  bien fondé ou pas de cette  mesure.   

Nous exigerons de ce proprié taire qu ’ i l  remplisse cette fois ses  Nous exigerons de ce proprié taire qu ’ i l  remplisse cette fois ses  
obl igations, à savoir  la  plantation de sujets adul tes.obl igations, à savoir  la  plantation de sujets adul tes.   

J’y sera i particul ièrement vigi lante.J’y sera i particul ièrement vigi lante.   » »   

------------------------------ 
 
Intervention de Madame MALLET et présentation d’un diaporama sur le palais des arts à 
ses débuts (Le Balnéum) et ce qu’il est devenu.  
 
20 h 20 : Suspension de séance et présentation du projet de rénovation du PAF par 
l’architecte, Monsieur MILLET du Cabinet CLE-MILLET INTERNATIONAL.   
 
20 h 54 : Fin d’intervention de Monsieur MILLET et reprise de la séance.  
 

------------------------------- 

163/2009 – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 
2009 

Après avoir pris connaissance du procès-verbal du 25 septembre 2009, le Conseil 
Municipal décide à 31 voix POUR et 1 ABSTENTION (M BROSSAULT) de prendre la 
décision suivante : 

 
- ADOPTER le procès-verbal de la séance du 25 septembre 2009, sous réserve de l’ajout 
de la communication suivante de Monsieur GOUILLON, concernant la délibération 
N°158/2009 : Règlement intérieur des installations sportives municipales extérieures du 
COSEC et du Port-Blanc. 
 

««   Monsieur le Maire au cours d’un récent C.M j ’avais demandé à quoi  Monsieur le Maire au cours d’un récent C.M j ’avais demandé à quoi  
servai t un secrétaire dservai t un secrétaire de séance si les interventions et communications e séance si les interventions et communications 
verbales, des élus à notre assemblée, n’étaient pas consignées dans le  verbales, des élus à notre assemblée, n’étaient pas consignées dans le  
compte rendu desdi ts C.M.compte rendu desdi ts C.M.   
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Le 25 septembre j ’étais  Le 25 septembre j ’étais  intervenu sur la vétusté des vestiaires du intervenu sur la vétusté des vestiaires du 

stade «stade «   Por t BlancPor t Blanc   » Paul  Audrain . L’étanché» Paul  Audrain . L’étanché ité de ceuxité de ceux-- ci est dangereuse  ci est dangereuse  
pour les usagers ,en ef fe t lorsqu’i l  y a des précipi ta tions pluvieuses, l ’eau pour les usagers ,en ef fe t lorsqu’i l  y a des précipi ta tions pluvieuses, l ’eau 
s’ in fi l tre e t  passe par  les gaines et instal la tions électr iques.s’ in fi l tre e t  passe par  les gaines et instal la tions électr iques.   

La r es p on s ab i l i t Ž d e l a  m u n i c i pa l i t Ž s er ai t  al o r s  en gagŽe.La r es p on s ab i l i t Ž d e l a  m u n i c i pa l i t Ž s er ai t  al o r s  en gagŽe.   

D’autre part  ,lorsque leD’autre part  ,lorsque le  FCD accueil le des matchs de gala (  clubs  FCD accueil le des matchs de gala (  clubs 
évoluant en 1évoluant en 1 èreère  division) la vi l le de Dinard donne une piè tre image de son   division) la vi l le de Dinard donne une piè tre image de son  
image et standing ,de par  la médiocre quali té de ses vestiaires d’un autre  image et standing ,de par  la médiocre quali té de ses vestiaires d’un autre  
temps.temps.   

Monsieur le Maire et Mme l ’adjointe aux spor ts ont promiMonsieur le Maire et Mme l ’adjointe aux spor ts ont promis de voir le  s de voir le  
suje t ,e t je  me suis permis de rappeler  qu’ i l  me semblai t qu’un budget pour  suje t ,e t je  me suis permis de rappeler  qu’ i l  me semblai t qu’un budget pour  
réhabil i ta tion des instal lations avaient é té voté i l  y a quelques années (  réhabil i ta tion des instal lations avaient é té voté i l  y a quelques années (  
travaux toujours pas réal isés malgré qu’ i ls  aient été budgétés).travaux toujours pas réal isés malgré qu’ i ls  aient été budgétés).   »»   

164/2009 – COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE 

En application de l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales et 
de la délibération du 29 mars 2008, par laquelle le conseil municipal a donné délégation au 
Maire et aux premier et deuxième adjoints pour accomplir les actes prévus à cet article, les 
décisions suivantes ont été prises :  

 
1 – Décision N°158/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec le « Club d’activités subaquatiques et nautiques de la baie de 
Beaussais ».  
 
2 – Décision N°159/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec le « Club subaquatique dinardais ».  
 
3 – Décision N°160/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’association « Aqualangues ».  
 
4 – Décision N°161/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec le Centre Communal d’Action Social ».  
 
5 – Décision N°162/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec le centre de secours principal de Dinard.  
 
6 – Décision N°163/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec le « Dinard Olympique Natation ».  
 
7 – Décision N°164/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’association « Gymnastique volontaire des retraités de Pleurtuit ». 
 
8 – Décision N°165/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec « L’association des secouristes de la Côte d’Emeraude ».  
 
9 – Décision N°176/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec le collège le Bocage. 
 
10 – Décision N°177/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec le collège Sainte-Marie. 
 
11 – Décision N°178/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école publique de Pleurtuit.  
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12 – Décision N°179/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Saint-Pierre de Pleurtuit.  
 
13 – Décision N°180/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Paul Signac de Dinard.  
 
14 – Décision N°181/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Sainte-Anne de La Richardais.  
 
15 – Décision N°182/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école publique de La Richardais. 
 
16 – Décision N°183/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Sainte-Anne de Saint-Briac. 
 
17 – Décision N°184/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école publique de Saint-Briac. 
 
18 – Décision N°185/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école publique du Minihic-sur-Rance. 
 
19 – Décision N°186/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Alain Colas de Dinard. 
 
20 – Décision N°187/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Saint-Joseph de Plouer-sur-Rance.  
 
 
21 – Décision N°188/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Saint-Joseph de Pleslin Trigavou.  
 
22 – Décision N°189/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Claude Debussy de Dinard.  
 
23 – Décision N°190/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Notre Dame de la Mer de Dinard.  
 
24 – Décision N°191/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école publique de Saint-Lunaire.  
 
25 – Décision N°192/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Sainte-Catherine de Saint-Lunaire.  
 
26 – Décision N°193/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école Saint-Joseph de Ploubalay.  
 
27 – Décision N°194/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école publique de Ploubalay.   
 
28 – Décision N°195/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de la 
piscine municipale avec l’école publique de Lancieux.   
 
29 – Décision N°210/2009 – Approbation de la convention CAEP MNS avec le CREPS 
de Dinard pour un montant de 200 € T.T.C. (Régulation administrative). 
 
30 – Décision N°211/2009 – Approbation de la facture en règlement de la formation 
« Agent de sécurité incendie – SSIAP » effectuée par l’organisme SOCOTEC de Cesson-
Sévigné.  
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31 – Décision N°213/2009 – Approbation de la convention avec le S.D.I.S. pour 
la mise en place d’un dispositif préventif de secours lors du spectacle pyrotechnique 
musical du vendredi 17 juillet 2009 à 23 h 00, plage de l’écluse.  
 
La Ville de Dinard verse la somme de 2 455,88 € en contrepartie de cette prestation.  
 
Imputation de la dépense :  
 
- Fonction  023 
- Nature   6232 – Fêtes et cérémonies 
- Antenne   62324 – Evénements exceptionnels 
- Service   ANI – Animation  

 
32 – Décision N°215/2009 – Approbation de la convention avec l’association « Les 
toiles enchantées » à l’occasion de la séance en plein air du 12 septembre 2009. 
 
La Ville de Dinard s’engage à prendre en charge les frais d’hébergement, de transport et de 
restauration du samedi soir 12 septembre 2009 des 3 personnes de l’association lors de 
leur venue à Dinard, à l’invite de la Ville.   
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   6257 – Réceptions 
- Service   FFB  
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33 – Décision N°216/2009 – Approbation de la convention avec l’hôtel Thalassa à 
l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique 2009. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   6257 – Réceptions 
- Service   FFB  

 
34 – Décision N°217/2009 – Approbation de la convention avec la société Hypred à 
l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique 2009. 
 
La société s’engage à verser à la Ville de Dinard pour le festival la somme de 10 000 € H.T.  
 
Imputation de la recette :  

 
- Nature   7713 – Libéralités reçues 
- Service   FFB  
 
35 – Décision N°219/2009 – Approbation du tarif de la billetterie de cinéma du festival du 
film britannique : 5,50 € le billet et 3 € pour les scolaires.  
 
La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes du produit des ventes.  
 
Imputation de la recette :  

 
- Nature   7068 – Autres prestations de service 
- Service   FFB  

 
36 – Décision N°222/2009 – Approbation du tarif de la sacoche Ciné Cinéma du festival 
du film britannique : 5,38 € l’unité.  
 
La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes du produit des ventes.  
 
Imputation de la recette :  

 
- Nature   7068 – Autres prestations de service 
- Service   FFB  
 
37 – Décision N°224/2009 – Approbation de la convention avec l’hôtel Grand Hôtel 
Barrière à l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique 2009. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   6257 – Réceptions 
- Service   FFB  

 
38 – Décision N°225/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur Patrick 
CHEVALIER à l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.  
 
La Ville de Dinard s’engage à verser 350 € en contrepartie de cette prestation de 
photographe sur le festival.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   611 – Contrats prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 
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39 – Décision N°226/2009 – Approbation de la convention avec la commission du film 
Ile-de-France à l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.  
 
En contrepartie des prestations sur le festival, la commission du film Ile-de-France 
s’engage à s’acquitter auprès du festival d’une somme de 5 000 € H.T. 
 
Imputation de la recette :  

 
- Article   7713 – Libéralités reçues  
- Service  FFB 

 
40 – Décision N°227/2009 – Approbation des tarifs des produits dérivés du festival du 
film britannique.  
 
La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes des ventes.   
 
Imputation de la recette :  

 
- Article   70682 
- Service  FFB 
 
41 – Décision N°228/2009 – Approbation des tarifs des contrats publicités du festival 
du film britannique.  
 
La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes des ventes.   
 
Imputation de la recette :  

 
- Article   7713 – Libéralités reçues 
- Service  FFB 
 
42 – Décision N°229/2009 – Approbation du tarif de 100 € pour une place au dîner de 
gala du 10 octobre 2009. 
 
La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes des ventes.   
 
Imputation de la recette :  

 
- Article   70881 – Autres produits divers 
- Service  FFB 
 
43 – Décision N°231/2009 – Approbation de la convention avec l’association des 
secouristes de la Côte d’Emeraude en vue de la mise en place d’un dispositif préventif de 
secours dans le cadre de la fête Saint-Alexandre, le dimanche 27 septembre 2009. 
 
En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 250 €.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   6232 
- Antenne   62324 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 

 
44 – Décision N°232/2009 – Approbation du contrat de cession de spectacles conclu 
avec la S.A.R.L. « Terre de jeux » pour une prestation intitulée « Les passeurs de 
patrimoine » proposée à l’occasion de la fête Saint-Alexandre le dimanche 27 septembre 
2009. 
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D’une part, la Ville de Dinard versera la somme de 2 000 € en contrepartie de 
cette prestation et d’autre part, la Ville prendra en charge l’hébergement ainsi que les frais 
de restauration pour 2 personnes.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   6232 
- Antenne   62324 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 

 
45 – Décision N°233/2009 – Approbation de la convention d’animation conclue avec 
« La Jaupitre » (fédération gallèse des jeux de sports de tradition culturelle) pour une 
prestation proposée à l’occasion de la fête Saint-Alexandre le dimanche 27 septembre 
2009. 
 
En contrepartie de ce spectacle la Ville de Dinard versera la somme de 541,50 €.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   6232 
- Antenne   62324 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 

 
46 – Décision N°234/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur Thierry 
BORGOLTZ à l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.  
 
La Ville de Dinard prend en charge les frais d’hébergement et de transport lors de sa venue 
à Dinard à l’invite de la Ville.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature  6257 – Réceptions 
- Service  FFB 

 
47 – Décision N°235/2009 – Approbation des tarifs relatifs au salon « Le Village des 
ânes » à l’occasion de « Nature en fête ».   
 
La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes du produit de la location des stands. 
 
48 – Décision N°236/2009 – Approbation de la convention avec le football club dinardais 
pour l’utilisation des terrains de football et des annexes du port blanc.   
 
49 – Décision N°237/2009 – Approbation du contrat de cession de spectacles conclu 
avec l’association « La compagnie du Mascaret » pour une prestation intitulée « Perles de 
folie, perles de sagesse : d’arbres et de guitares » proposée à l’occasion de la fête Saint-
Alexandre le dimanche 27 septembre 2009. 
 
En contrepartie de cette prestation, la Ville de Dinard versera la somme de 1 266 €. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   6232 
- Antenne   62324 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 
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50 – Décision N°238/2009 – Approbation du tarif du contrat partenariat insertion grille 
des programmes 2009 du festival du film britannique.  
 
La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes des ventes.   
 
Imputation de la recette :  

 
- Article   7713 – Libéralités reçues 
- Service  FFB 
 
51 – Décision N°239/2009 – Approbation du contrat d’engagement conclu avec la 
compagnie de l’Hermine d’or pour l’animation du dîner officiel de la délégation de Starnberg 
le samedi 5 septembre 2009 au Casino Barrière de Dinard.  
 
En contrepartie de cette prestation, la Ville de Dinard versera la somme de 750 €. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   6232 
- Antenne   62324 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 

 
52 – Décision N°240/2009 – Approbation du contrat d’engagement conclu avec 
Monsieur René Mario Palacios, comédien, mime-clown, pour une prestation intitulée  
« Monsieur CORNICHON fait son cirque » proposée à l’occasion de la fête Saint-Alexandre 
le dimanche 27 septembre 2009. 
 
En contrepartie de ce spectacle la Ville de Dinard versera la somme de 628,78 €.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   6232 
- Antenne   62324 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 

 
53 – Décision N°241/2009 – Le festival du film britannique assure le transport de ses 
invités anglais et demande une participation de 100 livres par personne, pour au maximum 
30 producteurs anglais invités sur le festival.  
 
La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes du produit des ventes.  
 
Imputation de la recette :  

 
- Article  778 
- Service  FFB 

 
54 – Décision N°242/2009 – Approbation des tarifs de consommation du bar à 
l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.   
 
La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes du produit des ventes.  
 
Imputation de la recette :  
 
- Article  70683 
- Service  FFB 
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55 – Décision N°243/2009 – Approbation du tarif du produit dérivé (marque-page) à 
l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.   
 
La Ville de Dinard percevra la totalité des recettes du produit des ventes.  
 
Imputation de la recette :  

 
- Article  70682 
- Service  FFB 

 
Acte est donné au Maire de cette communication. 

165/2009 – ACQUISITION TERRAIN LENOIR POUR INSTALLATION D’ACTIVITES 
ECONOMIQUES – LA VILLE ES PASSANTS – PARCELLE P 135 

Par délibérations du 26 juin 2009 et du 8 août 2009, le Conseil municipal a approuvé 
l’acquisition des terrains cadastrés P 135 et P 136 d’une surface totale de 

18 355 m2 dans le but d’y favoriser l’installation d’activités économiques. 
 
Le Conseil municipal a également sollicité la Déclaration d’Utilité Publique de cette 

opération d’acquisition foncière avec ouverture d’enquêtes conjointes d’utilité publique et 
parcellaire, si la procédure d’expropriation doit être engagée. 

 
La délibération du 8 août 2009 précisait que si les négociations avec les deux 

propriétaires concernés aboutissaient à un accord amiable, le Conseil municipal serait 
appelé à valider cet accord. 

 
Un accord est intervenu avec M. Karl LENOIR sur le prix de cession de son terrain 

cadastré P 135. 
 
Par courrier du 18 septembre 2009, M. Karl LENOIR, domicilié à Dinard au 2 bis 

Boulevard Féart, accepte de vendre à la Ville de Dinard la parcelle située à la Ville es 
Passants, rue de la Lande Bazin, cadastrée section P numéro 135 pour une surface de 5 
280 m2 moyennant le prix de 25 000 €, toutes indemnités comprises. 

 
L’avis de France Domaine est communiqué pour information. 
 
Ce montant, supérieur à l’estimation de France Domaine, peut être accepté compte 

tenu : 
 

- du prix de revient du terrain lors de son achat par M. LENOIR en 2007, 
- de l’intérêt de s’assurer rapidement la maîtrise foncière de ce terrain. 

 
Considérant l’intérêt pour la Commune d’acquérir à l’amiable ce terrain et après en 

avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les décisions 
suivantes : 

 
- APPROUVER l’acquisition de la parcelle P 135 (5 280 m2) situé à la Ville es Passants, rue 
de la Lande Bazin et appartenant à M. Karl LENOIR pour le prix de 
25 000 €, toutes indemnités comprises. 
 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à cette 
acquisition. 

 
La dépense en résultant, y compris les frais notariés, sera inscrite au Budget VILLE 

en section d’investissement sous les références suivantes : 
 

 Nature : 2111 : Terrain nu 
 Opération : 50024 : Autres terrains. 
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166/2009 – AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE – FONCTIONNEMENT – REGIE 
DE RECETTES – TARIFS  

En application des dispositions du schéma départemental d’accueil des gens du 
voyage et conformément à la loi N°2000-614 du 5 juillet 2000, une aire de 
12 emplacements pour l’accueil des gens du voyage est réalisée le long de la RD 603. 

 
La gestion de cet équipement répondant aux normes techniques édictées par la 

réglementation pourrait être confiée à un prestataire privé et une consultation pour le choix 
de cet exploitant serait lancée (procédure MAPA). 

 
En ce qui concerne les recettes d’exploitation :  

 
- l’Etat attribue une aide forfaitaire à la gestion des aires d’accueil versée chaque mois 
par la Caisse d’Allocations Familiales. Une convention annuelle renouvelable par avenant 
sera signée avec Monsieur le Préfet et la Ville de Dinard. L’aide est fixée à 132,45 € par 
caravane et par mois soit pour 12 emplacements (24 caravanes), un montant annuel de 38 
145 €. 
 
- les redevances seront perçues sur les usagers par le gestionnaire qui sera nommé 
régisseur. Il est préconisé une harmonisation des tarifs au niveau départemental comme 
suit : 

• caution : 50 € 
• emplacement par jour : 2 € (tarif réduit à 1 € pour les bénéficiaires de minima 

sociaux après validation par le CCAS) 
• fluides : m3 eau et Kwh : tarifs locaux au 1er janvier 2010. 

 
L’option de la télégestion (gestion à distance des compteurs d’eau et d’électricité) 

avec prépaiement a été privilégiée pour « minimiser » les risques de contestations et 
d’impayés. 

 
L’ouverture de cette structure d’accueil pourrait intervenir dès le début de l’année 

2010 et un règlement intérieur sera établi pour en fixer les modalités d’occupation.  
 
Pour permettre le fonctionnement de l’aire et après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal décide à l’unanimité de prendre les décisions suivantes :  
 

- CREER une régie de recettes pour l’encaissement des droits d’usage,  
- FIXER les montants de ces droits comme suit pour 2010 :  

 
• caution : 50 € 
• emplacement par jour : 2 € 
• fluides : tarifs locaux au 1er janvier 2010. 

 
- AUTORISER le Maire à signer la convention à intervenir avec Monsieur le Préfet pour 
l’octroi de l’aide forfaitaire à la gestion de cette aire versée par la CAF.  

167/2009 – BUDGET COMMUNE – VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
EXERCICE 2009 – N°7 

Compte tenu des termes de l’arrêt de la Cour d’appel de Versailles du 24 janvier 
2008 stipulant qu’une délibération accordant une subvention à une association à laquelle 
ont pris part des conseillers municipaux présidents et membres de l’association, est 
illégale, 
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Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal présidents ou membres de 

l’association citée dans la présente délibération de sortir de la salle. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes :  

 
- APPROUVER le vote de la subvention telle que figurant dans l’annexe ci dessous, 
 
- AUTORISER le Maire, ou l'adjoint délégué, à verser en tant que de besoin tout ou partie, 
par voie d’acompte dans ce dernier cas, du montant de la subvention attribuée à 
l’association par la présente délibération. 

 
Les dépenses en résultant seront imputées de la façon suivante : 

 
- Article  6574 - Subventions de fonctionnement aux personnes de droit privé et autres 
organismes – dans les différents services concernés suivants : 

                               
Nature Service Code 

Fonction 
Nom Association Subv 2009 

Montant à inscrire 
Séance du 
16.10.2009 

 

6574 TOU 
Tourisme 

95 Office de Tourisme 7 000,00 € 

 Total TOU Tourisme 7 000,00 € 

TOTAL 6574 7 000,00 € 

Le solde du compte 6574 « Divers Subventions » est de 17 320,50 € 

168/2009 – AVENANT N°2 A LA CONVENTION ENTRE L’ASSOCIATION « OFFICE DE 
TOURISME » ET LA COMMUNE DE DINARD 

VU l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, précisant que l’autorité administrative qui 
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret, 
conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, 
le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée, 

 
VU le décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une 

convention avec tout organisme bénéficiant d’une subvention supérieure à 23 000 euros 
par an, 

 
Considérant qu’une subvention a déjà été votée en faveur de l’Office de Tourisme 

pour un montant total de 260 000,00 euros lors du Conseil Municipal du 9 avril 2009,  
 
Considérant qu’une subvention complémentaire de 20 000,00 euros au bénéfice de 

ladite association a été votée lors du Conseil Municipal du 26 juin 2009, 
 
Considérant le vote d’une subvention complémentaire de 7 000,00 euros au 

bénéfice de ladite association (proposée lors de la présente séance), 
 
Compte tenu des termes de l’arrêt de la Cour d’appel de Versailles du 24 janvier 

2008 stipulant qu’une délibération accordant une subvention à une association à laquelle 
ont pris part des Conseillers Municipaux présidents et membres de l’association, est 
illégale, 

 
Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal président ou membres de 

l’association citée dans la présente délibération de sortir de la salle. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 

décisions suivantes : 
 

- APPROUVER l’avenant n°2 à la convention entre l’association « Office de Tourisme » et 
la Commune de Dinard,  
 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer la convention.  

169/2009 – BUDGET CAMPING – DECISION MODIFICATIVE N°1 – EXERCICE 2009 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
présente décision modificative dans le cadre de l’ajustement de crédits d’ordre et réels 
précisés ci dessous : 

 
Dépenses de fonctionnement :  

 
Chapitre Nature Libellé  Montant DM  Montant BP  Objet Montant après 

DM 
011 614 Charges locatives 

 
-250 000,00    250 000,00  Impossibilité de location du 

terrain à la ville 
0,00   

011 63512 Taxes foncières     11 550,00    0,00  Crédits non prévus au BP-Part 
des immeubles affectés 

11 550,00   

011 6238 Divers       2 100,00    0,00  Publicité sur Internet 2 100,00   
012 64111 Personnel titulaire       5 000,00    64 000,00  Insuffisances de crédits au BP 69 000,00   
012 64110 Personnel permanent       5 000,00    39 000,00  Insuffisances de crédits au BP 44 000,00   
011 618  Divers 

 
    10 000,00    2 800,00  Déchets végétaux et entretien 

divers 
12 800,00   

012 
 

6215 Personnel collectivité 
de rattachement 

10 000,00    0,00  Main d'œuvre garage 
réparations matériel roulant 

10 000,00   

023 023    126 000,00    37 072,00  Equilibre DM 163 072,00   
  Total -80 350,00      

 
Recettes de fonctionnement :  

 
Chapitre Nature Libellé  Montant DM  Montant BP Objet Montant après 

DM 
75 753 Taxe de séjour     14 650,00    0,00   Ajustement des 

recettes/réalisation 
   14 650,00    

70 706 Redevances 
 

-  95 000,00    687 050,00   Ajustement des 
recettes/réalisation 

 592 050,00    

  Total -80 350,00      
 

Dépenses d’investissement :  
 

Chapitre Nature Libellé  Montant DM  Montant BP Objet Montant après 
DM 

23 2312 Terrains     16 000,00    50 200,00   Extension emplacements Mobil 
Home 

 66 200,00    

23 2313 Constructions   110 000,00    600,00 € Travaux sur bâtiment  110 600,00    
  Total 126 000,00      

 
Recettes d’investissement :  

 
Chapitre Nature Libellé  Montant DM  Montant BP Objet Montant après 

DM 
021 021    126 000,00    37 072,00 € Equilibre DM 163 072,00 € 

       
  Total 126 000,00      
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EVOLUTION GLOBALE DU BP 
 

  Investissement Fonctionnement TOTAL 

 Dépenses     51 250,00        690 350,00           741 600,00    
BP 

 Recettes      51 250,00        690 350,00            741 600,00    

Avec DM  Dépenses    177 250,00        610 000,00            787 250,00    

 

170/2009 – BUDGET COMMUNE – DECISION MODIFICATIVE N°3 – EXERCICE 2009 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
présente décision modificative dans le cadre de l’ajustement de crédits d’ordre et réels 
précisés ci dessous s’agissant de travaux supplémentaires Boulevard de la libération : 

 

171/2009 – VILLA « LES ROCHES BRUNES » - PROGRAMMATION TRAVAUX 2010-
2012 – DEMANDES DE SUBVENTIONS 

En léguant cette célèbre villa à la Ville, son propriétaire Paul Braud a offert à Dinard 
la seule demeure de bords de mer dans laquelle le public pourra rentrer.  

Symbole identitaire de la Ville, elle est représentative d’un style architectural reconnu 
par tous : l’architecture balnéaire.  

 
La volonté de la Ville de Dinard de protéger cette villa s’inscrit dans une politique de 

valorisation et de protection de notre patrimoine. 
 
A ce lieu resté une habitation privée, la volonté municipale est de donner une 

destination publique tout en préservant son authenticité. Cette destination publique induit 
un certain nombre de transformations, en particulier, la mise aux normes de sécurité et 
d’accueil des visiteurs, cette villa étant appelée à devenir un lieu pluriel à vocation multiple.  

 

Dépenses de fonctionnement

Service Chapitre Fonction Nature Libellé Montant Objet

023 01 023
Virement à la section 

d'investissement
22 500,00             

Virement à la section 

d'investissement

022 01 022 Dépenses imprévues 16 412,00             
Virement du solde en 

dépenses imprévues

Total 38 912,00 

Recettes de fonctionnement

Service Chapitre Fonction Nature Libellé Montant Objet

DOC 77 824 7788 Produits exceptionnels               38 912,00   
Dernière vente de terrain 

ZI N° 2

Total 38 912,00 

Dépenses d'investissement

Opération Chapitre Fonction Nature Montant Objet

21017 21 816 21534 Réseaux d'électrification 22 500,00             
Travaux boulevard de la 

libération

Total 22 500,00 

Recettes d'investissement

Opération Chapitre Fonction Nature Montant Objet

021 01 021
Virement de la section de 

fonctionnement
22 500,00             

Virement reçu de la section 

de fonctionnement

Total 22 500,00             
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Afin de prendre rang auprès des subventionneurs, il est nécessaire que l’assemblée 

délibérante s’engage sur le principe d’un programme de travaux de restauration dont 
l’enveloppe globale est évaluée à 750 000 € H.T., dépense qui sera échelonnée en trois 
tranches de travaux de 250 000 € H.T., sur les budgets 2010, 2011 et 2012. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 29 voix POUR et 3 

ABSTENTIONS (MM SMITH, BROSSAULT et GOUILLON) de prendre les décisions 
suivantes :  
- APPROUVER le programme de travaux de restauration pour un coût global de             
750 000 € H.T. réalisé en trois tranches de 2010 à 2012,  
- SOLLICITER les subventions au taux maximum auprès de la DRAC, de la Région et du 
Département, ainsi que tout autre organisme subventionneur.  

 
Les crédits nécessaires pour la première tranche seront inscrits au BP 2010. 

Opération : 31027.  

172/2009 – OPERATION D’AMENAGEMENT FUTURE ZAC BOIS DE PONTHUAL – 
SURSIS A STATUER  

Par délibération du 13 octobre 2005, le Conseil Municipal décidait d'engager une 
étude en vue de l'élaboration d'un schéma d'aménagement de l'actuelle ZONE 2NA pour 
environ 19 hectares, située au Sud de la Ville es-Lemetz, à l'Ouest du secteur de la Ville 
Mauny et en limite avec la commune de Saint-Lunaire. 

 
Après procédure de consultation, le marché d'étude était confié au Groupement 

A.B.E/B.N.R, et lors de sa séance du 6 juin 2008, le conseil municipal s'est prononcé en 
faveur de l'engagement d'une procédure de ZAC permettant de maîtriser les différents 
aspects administratifs, techniques et financiers, d'une opération d'aménagement de qualité. 

 
Les études préalables à l'adoption du dossier de création de ZAC seront lancées à 

partir d'un dossier « objectifs ». 
 

Il convient encore de rappeler que, depuis le début de la réflexion sur ce projet, une 
concertation publique a été menée pour permettre la participation de la population et 
notamment des propriétaires concernés. Cette concertation publique sera poursuivie dans 
le cadre de l'élaboration des dossiers d'étude et de création de la ZAC. 

 
Dès à présent, il apparaît nécessaire de pouvoir surseoir à statuer aux éventuelles 

demandes d'autorisation d'occuper le sol, et notamment les autorisations de construire ou 
de lotir, lesquelles pourraient compromettre la poursuite et la réalisation de ce projet 
communal. 

 
L'article L.111-10 du code de l'urbanisme dispose :  
 
« Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de 

compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, le sursis à statuer 
peut être opposé, dans les conditions définies à l'article L. 111-8, dès lors que la mise à 
l'étude d'un projet de travaux publics a été prise en considération par l'autorité compétente 
et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités.  

 
L'autorité compétente peut surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, sur les 

demandes d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations 
susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération 
d'aménagement qui a été prise en considération par le conseil municipal ou par l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, ou dans le 
périmètre des opérations d'intérêt national, par le représentant de l'Etat dans le 
département. La délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou l'arrêté de l'autorité administrative 
qui prend en considération le projet d'aménagement délimite les terrains concernés ». 
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La zone 2NA comprend les parties de la zone naturelle non équipée où 

l'urbanisation est prévisible à moyen et à long terme. Il convient d'y éviter les occupations 
et les utilisations du sol qui la rendraient impropre ultérieurement à l'urbanisation. Cette 
zone est réservée actuellement aux activités agricoles jusqu'à l'incorporation dans un 
programme d'aménagement urbain. Le règlement POS rappelle que l'ouverture à 
l'urbanisation est subordonnée, après concertation, à une modification du POS ou création 
d'une ZAC. 

 
La zone d'environ 19 hectares est comprise entre la rue de la Ville-es-Lemetz au 

Nord, et la rue de la Ville Mauny à l'Est. Limitrophe de la commune de Saint-Lunaire, elle 
jouxte celle-ci par un corridor végétal répertorié en espace boisé classé (bois de Ponthual). 
Au Sud du secteur, se situe une zone NDb totalement dédiée à l'activité agricole et 
maraîchère. 

 
La zone 2NA intéressée par cette opération s'appuie sur un tissu urbain existant. On 

trouve à proximité des établissements scolaires d’enseignement primaire et secondaire 
(Collège du Bocage) et les structures sportives et associatives du COSEC (distantes 
d'environ 1 km). 

 
La délibération de prise en considération, aux termes du même article L.111-10 du 

code de l'urbanisme, cessera de produire ses effets si la réalisation de l'opération 
d'aménagement envisagée n'est pas engagée dans un délai de dix ans à compter de son 
entrée en vigueur. 

 
Le périmètre des terrains concernés est celui indiqué au plan annexé à la présente 

délibération et dont il n'est pas dissociable. 
 
Cette prise en considération trouve son fondement dans l'étude engagée pour la 

réalisation d'une opération d'aménagement sur la totalité de la ZONE 2NA de ce secteur 
alors que la maîtrise d'une telle opération par la collectivité publique est indispensable si 
l'on veut répondre correctement aux besoins en différents types de logements (potentiel 
d'environ 300), à l'exigence de qualité environnementale et architecturale tant pour les 
programmes de construction que pour les équipements publics d'accompagnement, et pour 
ceux qui seront induits par cette opération d'urbanisme. 

 
Communication de Madame CRAVEIA-SCHUTZ : 
 

««   J’ai regardé avec at tention le  proje t de décision et j ’approuve  J’ai regardé avec at tention le  proje t de décision et j ’approuve  
l ’autorisation de sursis à  sta tuerl ’autorisation de sursis à  sta tuer   

Qui aurait  pu être prise lorsque lQui aurait  pu être prise lorsque la vi l le  s’est  accordé la capaci té de  a vi l le  s’est  accordé la capaci té de  
préemption…En ce qui  concerne la Zac de la Vi l le Mauny, je  constate la  préemption…En ce qui  concerne la Zac de la Vi l le Mauny, je  constate la  
nouvelle dénomination en  ZAC du Bois de Ponthual , sans doute «nouvelle dénomination en  ZAC du Bois de Ponthual , sans doute «   plus  plus  
vendeurvendeur   »  ,cela sent bon le  vert  des bois, e t les habitants de ce quar tier  se  » ,cela sent bon le  vert  des bois, e t les habitants de ce quar tier  se  
sentiront moins concernés…sentiront moins concernés…  

Cependant,  i l  faudra prévoir une zone où on respecte les espaces verts ,  Cependant,  i l  faudra prévoir une zone où on respecte les espaces verts ,  
les coulées vertes, une ci rcula tion faci le et sécurisée des pié tons et des  les coulées vertes, une ci rcula tion faci le et sécurisée des pié tons et des  
bicyclet tes, où on favorise les constructions de maisons à énergies  bicyclet tes, où on favorise les constructions de maisons à énergies  
renouvelables,renouvelables,  avec capteurs solaires et  récupération d’eaux de pluie  (ce  avec capteurs solaires et  récupération d’eaux de pluie  (ce 
que vous aviez refusé de faire pour la construction en 2007 de la sal le du que vous aviez refusé de faire pour la construction en 2007 de la sal le du 
COSEC, sans photovoltaïque, sans récupération d’eaux de pluie…)COSEC, sans photovoltaïque, sans récupération d’eaux de pluie…)   

En revanche, Il  est impérati f En revanche, Il  est impérati f dÕi n t er d i re lÕab at t age des  dÕi n t er d i re lÕab at t age des  ar b r es  ar b r es  

ex i s t an t sex i s t an t s , contrairement à  ce qui , contrairement à  ce qui   

vient de se faire en catimini sur vient de se faire en catimini sur 8 c h • n es  s Žc u l ai res8 c h • n es  s Žc u l ai res   ! (Nous avions ! (Nous avions 
déjà dénoncé l ’abattage de dizaines d’arbres pour la  construction de la Vi l la  déjà dénoncé l ’abattage de dizaines d’arbres pour la  construction de la Vi l la  
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Carlot ta) Cette pratique a été Carlot ta) Cette pratique a été annoncée publiquement aujourd’hui, pannoncée publiquement aujourd’hui, par  ar  
Mme Ayraul t, grâce à un courrier reçu sur ce sujet précis, par tous les Mme Ayraul t, grâce à un courrier reçu sur ce sujet précis, par tous les 
Conseil lers municipaux…Ces chênes étaient placés sur le  domaine qui sera  Conseil lers municipaux…Ces chênes étaient placés sur le  domaine qui sera  
rétrocédé avec la voir ie.rétrocédé avec la voir ie.   »»   
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 

décisions suivantes :  
 

- PRENDRE en considération l'opération d'aménagement portant sur les terrains compris 
dans le périmètre reporté au plan annexé, correspondant à l'ensemble de la zone 2NA du 
secteur Ville Mauny-Ville-es-Lemetz, et délimité par :  

 
• au Nord : la rue de la Ville-Es-Lemetz  

 
• à l’Ouest : parcelles limitrophes avec la Commune de Saint-Lunaire, 

 
• au Sud : les limites Sud des parcelles cadastrées section Q N°190, 191, 187, 186, 

 
• à l’Est : la rue de la Ville Mauny. 

 
- DIRE qu'à l'intérieur de ce périmètre, une décision de sursis à statuer pourra être opposée 
à toutes demandes d'autorisation, pour travaux, constructions, ou installations, susceptibles 
de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation de l'opération d'aménagement ; 
 
- DIRE que la présente délibération fera l'objet des mesures de publicité et de transmission 
conformément aux dispositions réglementaires, notamment celles de l'article R.111-47 du 
code de l'urbanisme et que le périmètre sera reporté aux documents du POS. 
 
- DENOMMER dès maintenant la future ZAC « ZAC du bois de Ponthual ».  

173/2009 – BUDGET COMMUNE – AMENAGEMENT DE LA RUE DE LA SAUDRAIS – 
EFFACEMENT DES RESEAUX – ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX A 
L’ENTREPRISE MAINGUY 

Par délibération du 26 juin 2009, le Conseil Municipal a approuvé le lancement d’un 
appel d’offres pour les travaux d’effacement des réseaux de la rue de La Saudrais et ce, 
conformément aux articles 33, 57 à 59 du code des marchés publics. 

 
La Commission d’appel d’offres, qui s’est réunie en Mairie le  

18 septembre 2009, a décidé d’attribuer le marché à l’entreprise la mieux disante, à savoir 
l’entreprise MAINGUY pour un montant de 245 000 € H.T., soit 293 020 € T.T.C.. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 

décisions suivantes : 
  

- ATTRIBUER le marché de travaux d’effacement des réseaux de la rue de La Saudrais, à 
l’entreprise MAINGUY,  pour un montant de 245 000,00 euros H.T., soit 293 020,00 euros 
T.T.C.. 
 
 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué à signer le marché de travaux avec l’entreprise 
MAINGUY, ainsi que tous les documents afférents à ce dossier. 

 
Les crédits ont été inscrits en section d’investissement au BP 2009 sous les 

références suivantes : 
 

- Opération : 21017  Nature : 2315 
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174/2009 – DEVERSEMENT AU RESEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT DE DINARD. 
CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA COMMUNE DE DINARD, LA COMPAGNIE 
FERMIERE CDE ET LA SOCIETE SARP OUEST 

Afin d’éviter tout rejet clandestin dans les réseaux d’assainissement de la Commune 
de Dinard, il est proposé à la société SARP OUEST d’utiliser les équipements publics 
existants (station d’épuration) afin d’y déverser les effluents issus de matière de vidange 
d’origine domestique. 

 
Sont exclus toutes autres matières susceptibles de dégrader ou de compromettre le 

bon fonctionnement des filières, eaux et boues de la station d’épuration de Dinard. 
 
Afin de financer les dépenses d’investissement réalisées par la collectivité et 

l’entretien réalisé par la compagnie fermière, la valeur de rémunération sera de : 
 

- 10.00 € H.T. la tonne part collectivité (valeur au 01/01/08) 
 
- 18.00 € H.T. la tonne part fermière (valeur au 01/01/08) 

 
L’exploitant chargé de la délégation du service assainissement (CDE) assurera la 

facturation de la totalité des sommes dues auprès de l’entreprise et reversera à la 
Commune de Dinard la part collectivité. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 

décisions suivantes : 
 

- APPROUVER le projet de convention avec la société SARP OUEST. 
 
- APPROUVER la tarification telle que proposée. 
 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents afférents à cette 
consultation. 

 
La recette sera inscrite au budget assainissement.  

175/2009 – RESTAURATION MUNICIPALE – MODIFICATION DES TRAVAUX – 
AVENANT AUX MARCHES POUR LES LOTS 1 : GROS OEUVRE, 2 : CHARPENTE,              
3 : COUVERTURE, 6 FAUX PLAFOND, 9 : SERRURERIE, 10 : PEINTURE 

Les travaux d’aménagement de la future cuisine centrale de la restauration 
municipale auprès de l’école Claude DEBUSSY sont en cours de réalisation. 

 
Des modifications ainsi que des adaptations de certaines prestations imposent 

l’intervention d‘avenants pour 6 lots.  
 
Conformément au code des Marchés publics ces projets d’avenant ont été 

préalablement soumis à la commission d’appel d’offre réunie le 18 septembre 2009 qui a 
émis un avis favorable :  

 
- le lot n°1 – GROS ŒUVRE (EIFFAGE) 

 
• Avenant = 12 130,63 € H.T. soit 14 508,23 € T.T.C.  
• Montant du marché = 190 632,42 € H.T. soit 227 996,37 € T.T.C. 

 
Cet avenant concerne la réalisation d’un plancher supplémentaire prévu en option au-

dessus des sanitaires ; la démolition d’un sol suite à la présence d’amiante dans le 
revêtement ; la création d’une ouverture supplémentaire ; la modification d’un réseau  
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d’eaux usées (à l’extérieur) et le rejointoiement de la façade Est existante non prévu 
au marché de base. 

 
- le lot n°2 – CHARPENTE-BARDAGE (ROBIDEL) 

 
• Avenant = 1 715,00 € H.T. soit 2 051,14 € T.T.C. 
• Montant du marché = 24 865,40 € H.T. soit 29 739,02 € T.T.C. 

 
Cet avenant concerne l’option plancher au-dessus des sanitaires. 

 
- le lot n°3 – COUVERTURE (SOL PAYOU) 

 
• Avenant = 5 893,00 € H.T. soit 7 048,03 € T.T.C.  
• Montant du marché = 22 444,41 € H.T. soit 26 843,51 € T.T.C. 

 
Cet avenant concerne la reprise de la toiture existante en périphérie de l’extension et 

la création et la pose d’un châssis de désenfumage dans l’escalier Nord suite à la demande 
du bureau de contrôle. 

 
- le lot n°6 – FAUX PLAFOND (BETHUEL DAVID) 

 
• Avenant = 3 691,34 € H.T. soit 4 415,08 € T.T.C.  
• Montant du marché = 23 223,34 € H.T. soit 27 775,11 € T.T.C. 

 
Cet avenant concerne la pose d’un fond plafond sous le plancher réalisé en option. 

 
- le lot n°9 – SERRURERIE (SMIO) 

 
• Avenant = 7 568,60 € H.T. soit 9 052,05 € T.T.C.  
• Montant du marché = 38 006,10 € H.T. soit 45 455,30 € T.T.C. 

 
Cet avenant concerne la construction d’un escalier de secours suite à la création d’un 

plancher. Le complément de garde corps sur la façade Ouest par l’augmentation de la 
rampe handicapée. Le remplacement du plancher technique par une ossature CTA. La 
suppression d’une grille pigeonnier. 

 
- le lot n°10 – PEINTURE (DANIEL PIERRE) 

 
• Avenant = 8 529,70 € H.T. soit 10 201,52 € T.T.C.  
• Montant du marché = 40 469,60 € H.T. soit 48 401,64€ T.T.C. 

 
Cet avenant  concerne les travaux de peinture et revêtement de sol suite à la création 

d’un plancher et du local créé. 
La mise en œuvre d’un revêtement mural acoustique suite au rapport BET. Reprise des 
peintures dans les locaux de rangement non prévu initialement au marché. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 
décisions suivantes : 

 
- APPROUVER les avenants aux marchés des lots suivants :  
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LOTS ATTRIBUTAIRE MONTANT H.T. MONTANT T.T.C. 
1 EIFFAGE 12 130,63 € 14 508,23 € 
2 ROBIDEL 1 715,00 € 2 051,14 € 
3 SOL PAYOU 5 893,00 € 7 048,03 € 
6 BETHUEL 

DAVID 
3 691,54 € 4 415,08 € 

9 SMIO 7 568,60 € 9 052,05 € 
10 DANIEL PIERRE 8 529,70 € 10 201,52 € 

 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout document afférent à ce dossier. 
 
Questions diverses :  
 
- Sur la demande de Monsieur GOUILLON par courrier du 12 octobre 2009, d’inscrire à 
l’ordre du jour, la suppression de la taxe professionnelle. La réponse est négative,  
 
- Sur la demande de Madame DUROU-GALESNE et Monsieur SMITH, par courrier du 6 

octobre 2009, sur le fait d’instituer au moins deux fois par an une séance de Conseil spéciale 
consacrée à des questions orales d’actualité locale. La réponse est négative.  


